
 REFERENTIEL DES MISSIONS DIFFERENCIEES – MAIA93 NORD  
 

 

 Mandataire Judiciaire  
à la Protection des Majeurs 

Cadre juridique 

- Loi n°2007-308 du 5 mars 2007 portant réforme de la protection juridique des majeurs 
- Circulaire DACS n°CIV/01/09/C1 du 9 février 2009 relative à l’application des dispositions législatives et réglementaires 

issues de la réforme du droit de la protection juridique des mineurs et des majeurs  
- Charte des droits et libertés de la personne majeure protégée  

Autorité publique 
compétente pour 
autorisation et 
financement 

Préfet et Direction Départementale de la Cohésion Sociale  

Missions 

MANDAT 
SPECIAL 

Accompagner 

CURATELLE 
Accompagner et assister TUTELLE 

Représenter SIMPLE RENFORCEE 
Strictement 
énumérées par  
le juge dans son 
ordonnance 
 
Il peut y avoir 
une 
sauvegarde de 
justice 
 

 

 

- Assistance dans 
la gestion du 
patrimoine 

- Contre-
signature pour 
tout acte lié au 
patrimoine 

- Droit de regard 
et vigilance sur 
les comptes de 
placement 
(épargne, 
assurance vie, 
biens..) 

Aux biens Aux biens 
- Présent pour tous les 

actes de disposition 
(patrimoine) 

- Contre-signature pour le 
mariage, les actes 
notariés… 

- Gestion des comptes 
courants  

- Assistance dans la 
gestion courante 
administrative et 
financière 

- Gestion et signature pour tous 
les comptes 

- Paiement des loyers… 
- Gestion et signature pour le 

patrimoine 

A la personne 
La personne reste décisionnaire des actes de sa vie. Le tuteur :  
- Veille au bien-être, au suivi médical, oriente et accompagne 

vers le soin  
- Informe et aide dans les choix de lieu de vie 

Lien avec le juge 
des tutelles 

 

Le mandataire 
informe le juge en 
cas de désaccord 
avec le majeur 
protégé 

Le mandataire demande 
l’accord du juge :  
- pour toute clôture de 

compte ou vente de bien 
- pour la résiliation d’un 

bail  

Le mandataire informe le juge du 
lieu de vie du majeur protégé 
 
Le mandataire demande 
d’autorisation du juge :  
- pour la résiliation du bail ou 

vente de la résidence principale 
ou secondaire (avec certificat 
médical d’impossibilité de retour 
au domicile pour une entrée en 
EHPAD) 

- pour tout acte médical portant 
atteinte à l’intégrité physique 

Compétences 
disponibles 

Par un membre de la famille, en accord avec la volonté de la personne protégée,  
ou à défaut une association, un mandataire privé ou un préposé d’établissement 

Il est possible de nommer 2 tuteurs/curateurs distincts : l’un aux biens, l’autre à la personne 
Durée  Maximum 1 an De 1 à 20 ans (le plus souvent 5 ans) 

Renouvellement 

1 fois autant de fois que nécessaire 
sur initiative du mandataire, par décision du juge prise au vu d’un certificat médical circonstancié par 
un médecin habilité et après audition de la personne, ou un certificat du seul médecin traitant en cas 
de renouvellement à l’identique 

Changement ou 
suspension de la 
mesure 

A tout moment sur décision du juge, à la demande de la personne protégée ou de son entourage, avec 
certificat médical circonstancié et audition du majeur 
A l’expiration de la durée fixée en l’absence de renouvellement 
Au décès de la personne 

Coût pour la 
personne 

% des ressources, selon barème 
Pas de rémunération en cas de nomination d’un membre de la famille, mais une indemnisation des frais 

http://www.ars.rhonealpes.sante.fr/fileadmin/RHONE-ALPES/RA/Direc_hand_grand_age/Alzheimer/Accueil_jour_hebergement/DHGA_Alzheimer_circAJ_15122011.pdf
http://www.ars.rhonealpes.sante.fr/fileadmin/RHONE-ALPES/RA/Direc_hand_grand_age/Alzheimer/Accueil_jour_hebergement/DHGA_Alzheimer_circAJ_15122011.pdf
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Comment mettre en place une mesure de protection juridique ?  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Comment se répartissent les interventions ?  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Po
ur

 q
ui

 ?
 Pour une personne majeure ayant besoin d’être représentée de manière continue dans les actes de la vie civile :  

- du fait de l’altération de ses facultés mentales 
- ou lorsqu’elle est physiquement incapable d’exprimer sa volonté 
- une altération des facultés physiques ayant des incidences sur les facultés intellectuelles 
- une altération momentanée du jugement 

 

 

 

Les professionnels L’entourage La personne elle-même 

SIGNALEMENT AU PROCUREUR 
TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE 

 

REQUETE AU JUGE DES TUTELLES – TRIBUNAL D’INSTANCE 

Pi
èc

es
 

re
qu

ise
s - Certificat médical circonstancié par un médecin habilité (payant + coût éventuel de déplacement) 

- Identité de la personne à protéger (acte de naissance, pièce d’identité, livret de famille) 
- Enoncé des faits qui appellent cette protection (compte-rendu détaillé, rapport social..) 

MESURE DE PROCTECTION 

Audition de la personne à protéger 
Le professionnel peut également être auditionné 

fin 

recours 

- A tout moment sur décision du juge, à la demande de la personne protégée ou 
de son entourage, avec certificat médical circonstancié et audition du majeur 

- A l’expiration de la durée fixée en l’absence de renouvellement 
- En cas de changement de mesure 
- Au décès de la personne 

Par écrit au 
Tribunal d’Instance 
dans les 15 jours 

renouvellement 

 
Tuteur 

Curateur  

Accompagne et/ou 
Assiste et/ou 
Représente 

Informe 

Le choix du mode de vie 
      Refus de soins ou d’aides 
      Hospitalisation 
      Etat du logement 

 

Le choix du lieu de vie 
   Changement d’habitation 
   Entrée en EPHAD 
   

 

la personne 
âgée 

conserve 

 

Prof. 
  Santé / 

Social 

Partenariat 
Collaboration 

Demande 
d’autorisation 

courrier 
perso 

adm 

Le Mandataire judiciaire, 
quelle que soit la mesure, 
ne remplace pas la famille 
ou les professionnels.  
 
La personne protégée 
conserve le choix de son 
lieu et de son mode vie. 
 
Le Mandataire judiciaire 
collabore avec les 
professionnels pour 
accompagner la personne 
protégée dans ces choix et 
s’en réfère au juge. 

Si possible, joindre  
les pièces  ci-dessous 

 
Juge 

Le professionnel peut accompagner la 
personne ou son entourage dans ces 
démarches, mais ces derniers restent 

signataires de la requête 


